
cours, terrains-vacants, trottoirs, quais,.ponte,. b.rièreemins.al barrièred,-ceasaire, dei
enclos, alOures, lossés,. murs,. bornes et autres. passages- et.pices. n'yfaisant àa ce
aucun - dommage:inutile.. Elle peut aussi; ocoupez .tout terrain particulicr, et.
en faire usage et y creuser, y établir des branches, y mettre des tuyaux, appa-

5 reils, et leurs accessoires, élargir les passages communs pour y mettre des
tuyata:, appareils.et leurs essokes,.deyla manière qu'ellejugera convenable
pour:conduire l'eau aux..maisons:.ouautres; b.tisses; aussi hanger, réparer,.
replacer.ot kntretenir lez. .tuyaux; .Épareils et .leura accessoires; enfin, faire.
tous Lutres actes qui sont-jugés nécessaires. ou convenables .pour les Una du

10 présent acte.

11. La dite corporation a droit do passer des tuyaux à l'extérieur d'une Droit deposer
maison ou autre Li*tisse pour fonrnii de l'eau à une autre propriété; elle peut dea W-7aux

sur certaineqaussi ouvrir et dépaver.dce passages commune et y faire- des trauchées pour y srocrta e
poser dce tuyaux, -appareiks et'leurs accessoires, et. dans. ce cas elle est tenue

15 d'indemniser lec.propriétaires des dommages qu'elle leur cause. aden

12, Quicoi>que ayant droit de le faire, ouvre ou fait. ouvrir une tr. .chée, Précautions
doit Jaisser un passage libyp dans:la rue ou dans le lieu où il agit ainsi; il que doivent
doit remplir les ezcavation , et remettre le pavé et le terrain en aussi bon état prendro ceux
que celui dans lequel il était avant ces travaus, et sans retard inutile ; il doit uoa

20 aussi clôturer, éclairer avec des fanaux, ou garder par des hommes lc guet la
dite excavation pendant la nuit de-manière qu'elle ne soit pas dangéreuse pour
les pueauts, à peine d'une amende de vingt piastres recouvrable devant la Amende.
cour du recorder, par pourulite sommaire et sur le serment d'un témoin digne
de foi. Cette amende ne prive pas la personne qui souffro do la dite excava.

5 tion d'avoir pour les dommages uno action civile contre la dite corpozation. Dommagoa.

13. Le dit aqueduc ou les dits aqueducs et leurs accessoires doivent être Santé etsure-
placés et entretenus de manière à ne -pas mettre en danger la santé on la té publique.
sûreté publique.

14. Quiconngue n'ayant aucun. droit et sans l'autorisation ou permission du Pdnalità con-
go conseil de la dite cité, prendra ou fera usage de quelque manière que ce soit tre quiconque

de l'eau du dit aqueduc, -eneourra, sur conviction de telle offense devant.la ferausage de
cour du recorder, de la dite cité, une amende n'excédant pas vingt-cinq louis, quedue sans yet à défaut. de paiement. de lä-dite amende et des frais, sera emprnsonn6 et revoir droit,
détenu au travail forcé en la prison commune du district.de Québec, pour un

35 temps c'excédant pas:trois mois,-à moins que l'amende, frais de poursuite et
ceux d'emprisonnement ne soient payés plus tot.

là. Quiconque se baigne ou se lave ou nottoie quelque chose d:,ng quelque PImition de
réservoir, citerne, étang, lac, bassin, source ou fontainé e*ob vient l'eau ceux qui Ot.
fournie à la dite cité, ou y jette ou y met des odures, carcasses ou autrelissent l'eau

40 choses malsaines, nuisibles ou offensives, ou permet -ou fait- en sorte que
quelqu&canal on égout y tombe o y soit amené ou est cause do quelque nui.
sance à cet eau, est passible, pour chaque offense, d'uni amende- n'excédant
pas cent piastres, dont une moitié doit appartenir à la dite corporation et
l'autre moitié au dénonoiateur, laquelle amende sera prélevée en la-manière et45 forme mentionnées en larticle précédent.- Si la cour. du-rccorder. devant
laquelle plainte est portée pour une des offenses ci-haut ment.iefnéc le juge à
propos, le délinquant peut Otro condamné par elle en outre de l'amende ou des
amendes,- à un emprisonnement dans la prison commune du district de Québoe,
pour une période n'excédant pas trois mois.

50 16. Quiconque empeche. la.dite corporation ou quelque p·rsonne employée Panitiondo
-par elle de faire ériger,:r6pnrer ou achever quelqu'un des ouvrages ou travaux ceux qui su-

-trayentin'du dit aqueduc ou des dits aqueducs, ou d'exercer quelqu'un .des pouvoirs et dite icrpora.
droits accordés par le présent acte, ou l'embarrasse ou l'interrompt dans l'exer. tion dans sescice de ses droits, ou cause quelque dommage au dit aquedue ou aux dits travaux d'a-55 aqueducas ou à leurs appareils ou accessoires, ou obstrue, embarrasse, empache sedue,ou arrête le di aqueduc ou les dits aqueducs ou leurs appareils ou acCpeoire,


